
avis. Cette-disposition serait la plus importante source de conflit juridique entre les
travailleurs et les employeurs. Elle explique aussi le manque de mobilité de la
main-d'œuvre étant donné qu'elle constitue la seule source réelle de prestations de
chômage. On s'attend à ce qu'une proposition de modification de cette disposition soit
présentée au Congrès dans un avenir proche. Cette proposition, qui semble recevoir un
large appui, proposerait un remplacement par un système de compte d'épargne individuel
pour les travailleurs, financé par les cotisations de l'employeur et celles optionnelles de
l'employé.

Les régimes de retraite font partie du système de sécurité sociale, mais, dans le cadre du
système privatisé novateur du Chili, elles sont administrées en presque totalité par des
administrateurs de régimes de pension privés. Les employés sont tenus de cotiser 10 %
de leur revenu imposable au fonds de retraite, plus un montant comparable au titre
d'autres avantages sociaux. Ce régime n'entraîne pas de coûts pour les employeurs. Les
prestations d'accident du travail sont fournies par l'Asociación Chilean de Seguridad,
Fonds d'accident du travail et de maladie professionnelle, qui relève du secteur public.
LAs emoloveurs cotisent à ce fonds en fonction des risques associés à leurs activités. La
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